Bonjour, 

  Je souhaite avoir un rendez-vous avec le directeur de l'URSSAF, en effet, ma demande de ne pas payer la cotisation minimale n'ayant pas suscité de réponse de la part de l'URSSAF. Je suis au rsa.

  Je vais régler ma cotisation de 337 euros aujourd'hui. Merci de ne pas d'appliquer de pénalité de retard ( dûs à la communication avec l'URSSAF ). 

  Je souhaite donc que mes cotisations passées et futures soient recalculées et que le trop perçu me soit remboursé conformément aux indications ci-dessous trouvées sur votre site :

"

Cas particuliers

Bénéficiaire du RSA ou de la prime d'activité

Toutes les cotisations sont calculées sur le revenu réel.

Sur demande, le chef d'entreprise peut demander à sa caisse RSI de payer les cotisations minimales, afin de se constituer plus de droits.

"

  Bien cordialement,
